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 Agrément Canada :  

 Lutte contre l’utilisation des abréviations dangereuse   

 Pratiques organisationnelles requises (Indispensable pour obtenir l’Agrément ) 

 L’interprétation erronée des abréviations au sein des ordonnances peut 
entraîner des erreurs d’omission, des doses supplémentaires ou  inadéquates, 
l’administration du mauvais médicament, ou son administration par la voie 
inadéquate 

 

 CHU Sainte Justine : 

 500 lits MCO Pédiatrique 

 Prescription essentiellement manuscrite  

 Une liste des abréviations à ne pas utiliser a été validée par le comité de 
pharmacologie de notre établissement est en vigueur depuis une dizaine 
d’année. Elle est notamment basée sur la liste de l’ISMP 

 

Contexte 



Contexte 

 Liste des abréviations interdite selon l’ISMP 



Objectifs 

 Faire un état des lieux de l’utilisation des  abréviations lors 
de la rédaction d’ordonnances de médicaments en 2014 

 

 Comparer les résultats de cet état de lieu à celui réalisé en 
2011 

 

 Créer des outils pour sensibiliser les prescripteurs et limiter 
l’utilisation des abréviations 

 

 

http://www.bonjourdumonde.com/blog/grece/4/wp-content/uploads/2014/03/Parcours-Objectif.jpg


Matériel et Méthode 

 État des lieux 2014 :  
 Étude descriptive prospective transversale 

 à partir du dossier numérisé  Extraction de toutes les 
ordonnances de médicaments du 17 juin 2014 

 Recensement des toutes les abréviations  

 Calcul de la proportion d’abréviations interdites 

 

 Comparaison de la proportion obtenue à celle de 2011 

 

 Réflexion et choix des outils à créer 
 Une plaquette à destination des prescripteur 

 Une vidéo 



Résultats 

 Etat des lieux 2014 :  

359 feuilles analysées  

746 ordonnances analysées  

146 ordonnances  
manuscrites 

121 ordonnances 
numériques 

92 
FOPR 

51 abréviations  
 5% des ordonnances 

FOPR = Feuille d’ordonnances pré-rédigées 



Résultats 

 Etat des lieux 2014 : 

 

 

 

 2011 vs 2014 : 
 Audit 2011 : échantillon de 359 

ordonnances 

  23% comportaient des abréviations 
interdites 

 La sensibilisation des prescripteurs 
suite à ce premier audit à permis une 
forte diminution de l’utilisation de ses 
abréviations 

 

Abréviations 

recensées 

TAUX  

(N=51) 

Noms de 

médicaments 
49 % 

SC 18 % 

UI 14 % 

µg 8% 

cc 6% 

AU 5% 

Exemples :  
• MTX pour méthotrexate 
• Cipro pour  Ciprofloxacine 
• Acéta pour Acétaminophène 



 Journée annuelle de gestion des risques en novembre 2014  Présentation des 
résultats et diffusion des outils élaborés :  

 Une brochure 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   
 Une vidéo de quatre minutes a été produite et diffusée en ligne à tout le personnel 

médical et soignant 

Discussion 

Résultats de l’audit 

Contexte Abréviations interdites 

Abréviations permises 



Conclusion 

 L’utilisation des abréviations dans la rédaction d’ordonnances 
peut-être à l’origine de certaines erreurs médicamenteuses 

 

 Notre étude montre qu’il est possible de réduire l’utilisation 
d’abréviations interdites lors de la rédaction d’ordonnances 
de  médicaments et d’ainsi sécuriser la prise en charge 
médicamenteuse 



Merci de votre attention! 


